
Conseil d’administration

Séance du 10 mars 2022

Délibération n°05-2022

Prolongeant la concession de service public pour la mise en place d’un service de
guidage et de découverte du site des gravures rupestres du Mont-Bego 

avec accès en transport motorisé

Vu la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant
les modalités de fonctionnement et les attributions du conseil d'administration et R.331-38 et suivants
relatifs aux dispositions financières et comptables régissant l'établissement  ;

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L.1121-1 et suivants relatifs aux
contrats de concession ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2020-752 du 19 juin 2020, pris pour
l'adaptation de la délimitation et de la réglementation du Parc national du Mercantour ;

Vu  le  décret  n°2018-754  du  29  août  2018  approuvant  la  charte  modifiée  du  Parc  national  du
Mercantour ;

Vu l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie réglementaire du code de la
commande publique ;

Vu l'arrêté du préfet de région Provence Alpes Côte d'Azur en date du 12 août 2013 constatant les
adhésions des communes à la charte du Parc national du Mercantour, complété par les arrêtés du
18 avril 2016 et du 24 juillet 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêté préfectoral du 7 février 2022, portant
nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc national du Mercantour ;

Vu la délibération n°06-2017 du conseil d’administration du 13 mars 2017 attribuant la concession de
service public pour la mise en place d’un service de guidage et de découverte du site des gravures
rupestres du Mont-Bego avec accès en transport motorisé au Syndicat local des accompagnateurs
4x4 des Merveilles, dont le contrat qui en découle a été conclu le 24 avril 2017 pour une durée de 5
ans ;

Vu  les  dispositions  du  règlement  intérieur  du  conseil  d'administration  du  Parc  national  du
Mercantour, modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visio-conférence et  en
présentiel ;

Considérant que, suite aux dégâts occasionnés par la tempête Alex, les accès habituels ne sont
toujours  pas  rétablis,  obligeant  le  concessionnaire à  utiliser  une  piste  aménagée  pour  d’autres
usages, plus longue et fastidieuse pour se rendre sur le site des gravures rupestres et que cela a eu
des conséquences sur le chiffre d’affaires de l’année 2021 ;

Considérant qu’il est difficile, dans ce contexte particulier, d’envisager le lancement d’une procédure
de renouvellement de la concession de service public tant  que les accès habituels ne sont  pas
rétablis et que l’activité ne peut pas reprendre dans des conditions normales ;

.../...



Considérant que la prolongation de la concession actuelle permettrait d’adapter le service délivré aux
contraintes  de  terrain  et  aux  aléas  de  la  fréquentation  des  usagers  dont  l’acheminement  n’est
toujours pas garanti jusqu’aux points habituels de la vallée des Merveilles ;

Vu la note de la directrice et sur proposition du président ;

En accord avec le concessionnaire concerné :

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article   1   : décide de prolonger le contrat de concession de service public pour la mise en place d’un
service de guidage et de découverte du site des gravures rupestres du Mont-Bego avec accès en
transport motorisé, conclu avec le  Syndicat local des accompagnateurs 4x4 des Merveilles, de deux
ans, soit jusqu’au 23 avril 2024.

Article 2 : autorise la directrice à signer l’avenant qui en découle et tout autre document qui s’y
rapporte.

Cette délibération est adoptée à 29 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 10 mars 2022

Le président 
du conseil d'administration

Charles-Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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